
Chère Madame, Cher Monsieur

Le pass sanitaire a été déclaré conforme à la constitution, comme vous le

savez.

Nous avions déposé, selon recours que vous avez reçu en copie : un recours

porte étroite devant le conseil constitutionnel, une saisine des parlementaires,

deux recours devant le Conseil d’État.

Ces derniers ont été rejetés de façon scandaleuse, et en tant que de besoin, je

vous joins de nouveau, ne sachant plus si je vous l'ai transmis, la décision.

A ce stade, il n'y a pas grand chose à faire sinon sans doute vérifier qu'il est

bien exigible là où il est demandé.

En effet, je vous rappelle que par exemple, pour les activités sportives, il n'est

exigible que si préalablement à l'entrée en vigueur de la loi, un contrôle des

accès à l'établissement était requis;

Je pense qu'il peut être intéressant, par ailleurs, de contester les refus

d'admission à l'hôpital pour y prendre rendez-vous, puisque ce n'est pas prévu

par le texte.

A ce stade, nous préparons un recours contre le pass sanitaire des

adolescents qui entrera en vigueur le 30 septembre.

Ayant participé au premier recours, vous pouvez sans peine et sans frais

participer au 2eme !

Il suffit de vous inscrire sur la boite refere@adspe.fr, puisque l'association se

joindra à l'action.

Enfin, et comme nous l'avons fait depuis des mois, nous demeurons à votre

disposition pour vous accompagner personnellement durant cette période folle.

Je vous prie de trouver en bas de ce mail deux liens pour télécharger, outre la

décision du CE, le courrier d'honoraires qui récapitule les prestations couvertes
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par les frais versés.

Je vous en souhaite bonne réception et vous prie de croire en l'assurance de

ma détermination.

Je vous prie de me croire

Fabrice Di Vizio

Télécharger la convention référé pass sanitaire

Télécharger la décision du CE 01.09.2021 pass sanitaire
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